
 
Note 2002 / 8 

 
Rappel du délai pour la réception des « Objectifs nationaux provisoires » sur la base du 

Projet de Plan stratégique de la Convention de Ramsar 2003-2008 
 
Le Bureau de la Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) présente ses compliments 
à la Mission permanente de… et a l’honneur de se référer à ce qui suit: 
 
Le Bureau Ramsar se permet de rappeler respectueusement aux Parties contractantes le délai du 
31 août 2002 fixé pour la réception des « Objectifs nationaux provisoires » pour la période 
triennale 2003-2005, sur la base du Plan stratégique 2003-2008, ainsi que demandé dans la 
Note diplomatique 2002/5 du 10 avril 2002. 
 
Pour que le Bureau puisse préparer le projet de Plan de travail de la Convention 2003-2005 il 
est indispensable que le Bureau reçoive ces informations des Parties contractantes dans les 
délais.  En effet, le projet de Plan de travail de la Convention 2003-2005 devra être envoyé d’ici 
au 15 septembre 2002, avec les documents de la COP8. 
 
Le projet de Plan stratégique distribué sous couvert de la Note 2002/5 est disponible sur le site 
internet de la Convention à l’adresse suivante : http://ramsar.org/cop8_docs_index_f.htm (voir 
sous COP8-DR 25).  Le document intitulé « Vers un Plan de travail pour la Convention de 
Ramsar 2003-2005 - Établir les objectifs mondiaux d’après les objectifs nationaux provisoires définis 
par les Parties contractantes » est disponible sur la page internet : 
http://ramsar.org/key_dip02_05_f.htm.  Ce dernier document a également été envoyé à toutes 
les Autorités administratives Ramsar sur disquette. Des exemplaires supplémentaires de chacun 
de ces documents (sur papier ou disquette) sont disponibles auprès du Bureau Ramsar, sur 
demande. 
 
Le Bureau de la Convention sur les zones humides serait reconnaissant de voir le contenu de la 
présente Note porté à l’attention des autorités nationales compétentes et saisit cette occasion pour 
renouveler à la Mission permanente de…  l’assurance de sa plus haute considération. 
 
Gland, le 24 juin 2002 


